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POLITIQUE DE REMUNERATION 
 

Site internet 

 

Dernie re mise à  jour : 26/04/2024 
  

Vàlide e pàr : Eric Neuplànche 

 

 

Cette politique s’applique à l’ensemble des collaborateurs de la société de gestion et prévoit des 

spécificités pour les personnels identifiés, c’est-à-dire ceux qui du fait de leur incidence sur le profil 

de risques des fonds gérés sont considérés comme des « preneurs de risques ». 

Sont considérés comme des personnels identifiés au sein de la société de gestion :  

- La direction générale 

- Les gérants financiers  

- Les Responsables de la conformité et du contrôle interne 

 

La Politique de rémunération porte sur les composantes fixe et variable des salaires et les prestations 

de pension discrétionnaires versées au titre des fonctions exercées par les personnes concernées au 

sein de la société de gestion de portefeuille.  

 

 

1. DISPOSITIF MIS EN PLACE 
 

A. Composition de la rémunération 
 

Là re mune ràtion àpplicàble à  l’ensemble du personnel de là socie te  de gestion se compose des 

e le ments suivànts : 

• Une pàrt fixe qui re mune re là càpàcite  du collàboràteur à  tenir son poste de fàçon 
sàtisfàisànte ; 

• Une pàrt vàriàble discre tionnàire fonde e sur une e vàluàtion quàlitàtive des contributions 

individuelles ; 

• Un dispositif collectif d’inte ressement, fonction de là performànce finàncie re de là socie te  
de gestion. 

 

Là socie te  de gestion veille à  màintenir un e quilibre entre ces diffe rentes composàntes de là 

re mune ràtion de mànie re à  ce que là pàrtie fixe repre sente une fràction suffisàmment importànte 

de là re mune ràtion totàle. 
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a) La prise en compte des risques dans la définition de la politique de rémunération 
 

Càpitàl Croissànce met en plàce une àpproche de re mune ràtion ràisonne e et s’àssure que les 

collàboràteurs ne sont pàs encouràge s à  prendre des risques excessifs ou inàpproprie s dàns le but 

d’àme liorer là protection des investisseurs et d’e viter les e ventuels conflits d’inte re ts.  

 

Elle veille à  àssurer une cohe rence entre les comportements des professionnels qu’elle emploie et 

ses objectifs à  long terme, à  les dissuàder de prendre des risques juge s excessifs et inàcceptàbles 

pàr l’entreprise. Cette politique vise e gàlement à  interdire tout mode de re mune ràtion susceptible 

de cre er des risques excessifs pour là socie te  de gestion.  

 

Càpitàl Croissànce de termine le montànt consàcre  à  là re mune ràtion vàriàble et sà re pàrtition en 

tenànt compte de l’ensemble de ces risques. Au titre de là màî trise des risques, Càpitàl Croissànce 

se re serve le droit de re duire significàtivement l’enveloppe des re mune ràtions vàriàbles 

àttribue es àu titre de l’exercice durànt lequel elle constàteràit des pertes. Càpitàl Croissànce veille 

à  ne pàs verser là re mune ràtion vàriàble pàr le biàis d’instruments ou de me thodes qui permettent 

de contourner les dispositions de là Directive AIFM.  

 

b) Principe applicable à la part fixe de la rémunération 
 

Là pàrtie fixe de là re mune ràtion à e te  de termine e àfin d’e tre suffisàmment importànte pour 

re mune rer le professionnel. 

  

Elle à e gàlement vocàtion à  refle ter :  

• Le niveàu d’expe rience du collàboràteur ; 

• Le degre  d’expertise du collàboràteur ; 

• L’engàgement du collàboràteur ; 

• Les connàissànces propres du collàboràteur. 

 

Là pàrt fixe de là re mune ràtion globàle d’un collàboràteur est fixe e àu moment de son embàuche 

et peut e tre revue pe riodiquement. 

 

c) Principe applicable à la part variable de la rémunération 
 

Là pàrtie vàriàble de là re mune ràtion est verse e sous forme de prime exceptionnelle et vient 

comple ter, de mànie re e quilibre e, là pàrtie fixe de là re mune ràtion en conside ràtion des 

performànces du professionnel. Son montànt de pend de là re àlisàtion de plusieurs crite res :  

• quàlitàtifs individuels tels que : comportement ge ne ràl, sàvoir-e tre, respect du càhier des 
chàrges de là fonction, respect des proce dures internes et de là de ontologie, 

• crite res collectifs de performànce (notàmment les re sultàts de là socie te  de gestion), 

• contexte du màrche .  
 

Là pàrtie vàriàble tient e gàlement compte du respect de toutes les me thodologies et proce dures 

de Càpitàl Croissànce, conforme ment àux re glementàtions en vigueur, et plus pàrticulie rement 

celle lie es àux risques de duràbilite  des investissements. Càpitàl Croissànce à pour objectif 
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d’àccompàgner les entreprises à  concre tiser leurs projets de de veloppement et à  àcce le rer leur 

croissànce, tout en s’àssurànt de leur duràbilite  (màî trise des risques environnementàux, sociàux 

et de gouvernànce, et limitàtion des principàles incidences ne gàtives de l’entreprise sur les 

fàcteurs de duràbilite ). 

 

Les objectifs conditionnànt le versement de là re mune ràtion vàriàble doivent e tre àtteignàbles et 

re àlistes et e tre communique s àu sàlàrie  en de but de pe riode (de but de son contràt de tràvàil et 

àu de but de chàque ànne e civile).  

 

Dàns ce càdre, et sàuf exception, il n’y àurà pàs de re mune ràtion vàriàble gàràntie sàuf de mànie re 

exceptionnelle dàns le càdre de l’embàuche d’un nouveàu membre du personnel, cette gàràntie 

seràit àlors limite e à  là premie re ànne e.  

 

Les collàboràteurs exerçànt des fonctions de contro le sont re mune re s en fonction de là re àlisàtion 

des objectifs lie s à  leur poste,  inde pendàmment des performànces des àutres services de là socie te  

de gestion qu’ils contro lent. 

 

Là composànte vàriàble repre sente 50 % màximum de là re mune ràtion fixe, est verse e en 

nume ràire et limite e à  100.000 euros ànnuels. 

 

d) Principe de proportionnalité  
 

Conforme ment à  ses obligàtions re glementàires en màtie re de re mune ràtion, Càpitàl Croissànce 

doit de finir des modàlite s et un pe rime tre qui tient compte de :  

• sà tàille,   
• son orgànisàtion interne,   
• là nàture, là porte e et là complexite  de ses àctivite s.   

 

Au regàrd de sà tàille, de ses effectifs, du montànt des àctifs ge re s et de son orgànisàtion interne, 

Càpitàl Croissànce s’àppuie sur le principe de proportionnàlite  pour l’ensemble de son personnel 

identifie . 

 

e) Comité de rémunération  
 

Conforme ment à  là Position AMF n°2013-11 relàtives àux politiques de re mune ràtion àpplicàbles 

àux gestionnàires de fonds d'investissement àlternàtifs, « les GFIA ge rànt des portefeuilles de FIA 

dont là vàleur n'exce de pàs 1,25 milliàrd d'euros et qui n'ont pàs plus de 50 employe s » n'ont pàs 

l'obligàtion de constituer un comite  de re mune ràtion.  

Càpitàl Croissànce à ne ànmoins de cide  de mettre en plàce une telle gouvernànce, àu sein du 

COMEX, pour faciliter la revue pe riodique de là pàrt fixe et de terminer là pàrt vàriàble de là 

re mune ràtion des collàboràteurs.  
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B. Règles de fixation et de mise à jour de la politique 
 

a) Fixation de la politique 
 

Là re mune ràtion du personnel de là socie te  de gestion est pre vue dàns les contràts de tràvàil 

conclus entre Càpitàl Croissànce et chàcun de ses sàlàries. Là re mune ràtion vàriàble des sàlàrie s 

pre vue, le càs e che ànt, dàns les contràts de tràvàil, n'est pàs gàràntie et est soumise àu respect des 

conditions e nonce es dàns là pre sente proce dure.  

 

 

b) Communication et mise à jour de la procédure 
 
Conforme ment à  là Directive 2011/61/UE du 8 juin 2011, les ràpports ànnuels des FIA pre sentent 
le montànt totàl des re mune ràtions pour l’exercice, ventile  en re mune ràtions fixes et 
re mune ràtions vàriàbles, verse es pàr le gestionnàire à  son personnel, et le nombre de 
be ne ficiàires, et, le càs e che ànt, l’inte ressement àux plus-vàlues (càrried interests) verse  pàr le 
FIA. 

Compte-tenu de là tàille et de l’orgànisàtion interne de là socie te  de gestion, là politique de 

re mune ràtion est àdopte e pàr le RCCI de là socie te  de gestion et/ou son de le gàtàire.  

Il re exàmine àu moins une fois pàr àn là politique de re mune ràtion, et notàmment ses principes 

ge ne ràux, àu regàrd des dispositions re glementàires en vigueur. Il gàrde là responsàbilite   de là 

mise en œuvre de ces principes.  

 

 

2. CONTROLES 
 

Le RCCI et/ou son de le gàtàire est responsàble de là bonne àpplicàtion de là politique de 

re mune ràtion des collàboràteurs et de sà diffusion àux collàboràteurs concerne s.  

 

A  tràvers les contro les de premier et second niveàu, il ve rifie :  

• à  chàque nouvelle embàuche d’une personne concerne e pàr là pre sente politique, que là 
re mune ràtion pre vue àu contràt de tràvàil en respecte les principes et les re gles 

• ànnuellement, que les re mune ràtions effectivement perçues pàr les collàboràteurs de là 
socie te  de gestion concerne s pàr là pre sente politique en respectent les principes et les 
re gles.  

 

 

3. ARCHIVAGES ET CONSERVATION DES DONNEES 
 

L’ensemble des documents liés à là politique de rémunéràtion est conservé conformément à là 
réglementation en vigueur, pendant toute la durée de là relàtion d’àffàire et à minimà pendànt un 
délai minimum de 5 ans à partir de la fin du contrat de travail. 
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Annexe 1 :  
 

Re fe rences re glementàires 

- Directive 2011/61/UE du 8 juin 2011 

- ESMA/2013/232 du 03.07.2013 : Orientations relatives aux politiques de 
rémunération àpplicàbles àux gestionnàires de fonds d’investissement àlternàtifs 

- ESMA/2016/579 du 14.10.2016 : Orientations relatives aux politiques de 
rémunération àpplicàbles àux gestionnàires de fonds d’investissement àlternàtifs  

- Position AMF n° 2013-11 du 14/08/2013 modifiée le 20 décembre 2016 et relative aux 
politiques de rémunération àpplicàbles àux gestionnàires de fonds d’investissement 
alternatifs ;  

- Guide AMF du 5/8/2013 sur les rémunérations  

- DOC AMF 2023-03 Exigences de rémunération de la Directive MiFID II du 22 mai 2023 

- Articles 319-10 du RG AMF 

- Article L.533-22-2 du RGAMF 

- Article 107 du RD AIFM 

- Règlement SFDR 

 

 


